
L’atelier Treille du Roy 2019 
 

La Treille du Roy ce sont les 4 dernières parcelles de vigne qui sont situées dans le parc du Château de 

Fontainebleau au bout de la rue Marrier et de la rue Adam Salomon 

Plantées à la demande des rois de France et cultivées depuis le 17
ème

 siècle, elles ont été laissées à l’abandon 

depuis des années, par manque de personnel dans le service espace vert du Château. 

Mais depuis 9 ans, le Château a mis ces parcelles à la disposition de l’association des Amis de la Treille du Roy 

et du Collège de la Vallée (Une convention est signée entre les différentes parties). 

L’objectif de l’atelier est de cultiver cette vigne avec une dizaine d’élèves du collège, afin de découvrir les 

techniques spécifiques, de conserver ce patrimoine régional et de récolter le raisin qui sera partagé entre les 

participants fin septembre. 

Les méthodes employées sont uniquement manuelles et biologiques. 

Le trajet se fait à vélo sur la piste cyclable qui relie le collège au parc du château, puis dans les allées du parc. 

Les vélos, les casques et les gilets jaunes utilisés sont ceux des élèves participants (leur entretien est à la charge 

des parents) ou ceux empruntés à la SEGPA du collège pour les élèves qui n’en possèdent pas (leur entretien est 

à la charge du FSE du collège). M.ANDRE assurera une vérification rapide des éléments de sécurité au départ. 

Le matériel utilisé (sécateurs, liens d’attache, bêches, …) est fourni par le FSE du collège 

Le responsable et seul accompagnateur du projet est M. ANDRÉ (professeur de SVT du collège) 

La tenue nécessaire est constituée de simples vêtements de sport ou de bricolage (suivant la météo) 

Le goûter avec boisson est offert par le foyer des élèves du collège 

L’inscription à l’atelier est ouverte à tous et gratuite (mais les familles peuvent adhérer à l’association « Les 

amis de la Treille du ROY » en versant une cotisation de 5 euros minimum, pour aider à payer du matériel) 
 

Le planning prévisionnel 

MERCREDI 13 février 2019 Départ : devant le collège à 13h30 

Retour : devant le collège à 16h30 

Les élèves peuvent déjeuner en salle 03 

 avec leur pique-nique 
NB : 

Le planning n’est que prévisionnel. En cas 

d’intempéries, d’empêchement de M.ANDRE ou de 

raison technique, certaines interventions pourront être 

annulées, reportées ou ajoutées. 

Un message de confirmation sera affiché en salle 03 

du collège, la veille des séances prévues. 

MERCREDI 13 mars 2019 

MERCREDI 8 mai 2019 

MERCREDI 22 mai 2019 

MERCREDI 19 juin 2019 

MERCREDI 3 juillet 2019 

 

 

 

 

Récolte le SAMEDI 21 septembre 2019 à 16h00 

 

 

Inscription à l’atelier Treille du Roy 2018 
 

Je soussigné Monsieur / Madame …..…………………………………………....…. Père / Mère 

de l’élève ……….………………………………………………………. de la classe de ………., 
inscrit mon enfant à l’atelier Treille du Roy. 

J’autorise mon enfant à réaliser les trajets à vélo et les différentes activités de jardinage, sous la surveillance de 

M. ANDRÉ. J’assume toute responsabilité en cas de non-respect des règles de sécurité par mon enfant. 

Je déclare que mon enfant est couvert par une assurance extra-scolaire et qu’il est à jour dans ses vaccinations. 

J’atteste que le vélo personnel de mon enfant est en parfait état de fonctionnement et en assume la 

responsabilité. Les vélos empruntés au collège sont vérifiés avant chaque départ. 

J’autorise les photographies ou vidéos de mon enfant et leurs utilisations à des fins pédagogiques (article de 

presse ou reportage télé ou site internet du collège, …). 

Toute absence de mon enfant à une séance devra être signalée par un mot dans son carnet. 
 

Le ………./………./……….à ……………………………………………. 
 

Signature de l’élève :                                                        Signature des parents précédée de « Lu et approuvé » : 

 



Les élèves qui taillent la vigne de la Treille du Roy 

 
 

Les élèves qui récoltent les grappes de raisin 

 


